
SECTEURS SOUMIS A DES DISPOSITIONS PARTICULIERES D'OCCUPATION DES SOLS 

QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

Sites ou éléments de paysage ou de patrimoine bâti ou culturel à préserver ou à valoriser 

Sites ou éléments à préserver ou à valoriser pour leur valeur paysagère, culturelle et/ou écologique 

EQUIPEMENTS, RESEAUX ET EMPLACEMENTS RESERVES 

Voies, sentiers piétonniers et/ou itinéraires cyclables à conserver 

Emplacements réservés pour voies et ouvrages publics ou installations d'intérêt général 

ZONAGE : AFFECTATION DES SOLS SELON LES ZONES ET SECTEURS

Les zones U et AU à vocation dominante d'HABITAT, comprenant les secteurs suivants

Ua Secteur urbain à dominante d'habitat et à mixité fonctionnelle comprenant l'essentiel des commerces et services du
bourg dont : 

Uac Secteur urbain où le changement de destination des rez-de-chaussée commerciaux est interdit

Ub Secteur urbain à dominante d'habitat en périphérie du centre-bourg dont : 

Ubz Secteur urbain à dominante d'habitat concerné par la Zone d'Aménagement Concerté (ZAC) multi-sites

Uh Secteur urbain à dominante d'habitat localisé en dehors du bourg (villages, hameaux d'une certaine importance) dont : 

Uhe Secteur urbain à dominante d'activité économique localisé en dehors du bourg

1AUz Secteur à urbaniser, ouvert à l'urbanisation, concerné par la Zone d'Aménagement Concerté (ZAC) multi-sites 

2AUz Secteur à urbaniser, fermé à l'urbanisation, concerné par la Zone d'Aménagement Concerté (ZAC) multi-sites

Les zones destinées à des équipements d'INTERET COLLECTIF, comprenant les secteurs suivants

Ul Secteur urbain destiné à des espaces, constructions ou équipements d'intérêt collectif

La zone U destinée à des ACTIVITES ECONOMIQUES, comprenant le secteur suivant 

Uea Secteur destiné à des activités économiques à dominante industrielle (ZA du Pont-Béranger)

Ueb Secteur destiné à des activités économiques à dominante artisanale et de services (ZA de la Petite Croix)

Uec1 Secteur destiné à des activités économiques à dominante commerciale, artisanale et de services (ZA de la Maison
Bertin)

Uec2 Secteur destiné à des activités économiques à dominante artisanale et de services (ZA de la Maison Bertin)

1AUea Secteur à urbaniser, ouvert à l'urbanisation, destinée à des activités économiques 

Les zones AGRICOLES, comprenant les secteurs suivants

Aa Secteur agricole

Ab Secteur agricole de transition (inconstructible à l'exception de cas spécifiés au règlement écrit)

Ad Secteur correspondant à l'ancienne décharge brute de Besson

Ah Secteur permettant l'accueil de nouvelles habitations (secteur de taille et de capacité d'accueil limité)

Alt Secteur permettant l'accueil d'activités touristiques ou de loisirs (secteur de taille et de capacité d'accueil limité)

An Secteur agricole à enjeux environnementaux (abords de cours d'eau secondaires, corridor écologique, ...)

As Secteur destiné à l'unité collective de traitement des eaux usées (station d'épuration du bourg)

Les zones NATURELLES, comprenant les secteurs suivants

Nn Secteur naturel protégé en raison de la qualité des sites, des milieux naturels des paysages (zones humides,
boisements, ...), et participant aux continuités écologiques

Nc Secteur destiné à l'activité de carrière

Ns Secteur destiné à l'unité collective de traitement des eaux usées (station d'épuration du Pont-Béranger) 
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